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L ^ A MI  DU P E U P L E
o U

LE PUBLÍCISTE PARISIEN,
J O U R N A L  P O L I T I Q U E  E T  I M P A R T I A L ,

P a r  M .  M a r A T  ,  J /J te u r  d e  l 'O f f h ^ a'P E  A  
P a t r i e  ,  d a  M o n h e u r   ̂ «  du. P l a i a  v s  

^XSSTITUTION  ̂ etc.

Vitam impenderé vero.

Du Mardi lo Novembre 17S9. i

Suite de la dénonciation contre les représenians da 
la Commune de París. —  Décret précipiié sur la 
Loi Martiale. •—  Gloríeux arrété du dlstrict de 
Saint-Martin-des-Champs, relarlf á cette Loi, 
Kcílexions et Observatlons du Rédacteiu-.

P r o j e t  DE L A L o i  M a r t i a l e .

T-'ORSQUE la süreté publique sera exposée parles 
aitroupeipeiis , les officiers municipaux prodame- 
foüi la loi martiale qui Us défend. Si ces attroupe-i
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mens continuent, ils arboreroni le drapeau rouge, 
ct publieront dans touá les carrefours la défense de 
S*artrouper > en eníoignant au peuple, par troís pu- 
blications , de se retirer. A la premiére ei á la 
dtuxitm e » on dirá : On va faire feu , que les bon» 
citoyens se retirent; á la dernicre : On va faire feu.

Si le peuple se retire sans résistance , les seuls 
instigateurs seror.t punis ; si au contraire il ne se 
retire p a s , les instigateurs seront condamnés á un 
tn  de prison, sMs sont sans arm es; á trois ans > s'ils 
sont arm és; et á la m o rt, s’ils ont exercé des vio- 
lences.

Au rétablissement du calme , le drapeau rouge 
disparoitra , et on luí substituera le drapeau blanc , 
qui sera exposé pendant huit jours.

Les oíficiers m unicipaux, avant d’arborer ce dra­
peau rouge) demanderont au peuple la cause de ces 
axt-'oupemer.si e t j s ’ilavoit des raisons á alléguer, U 
nommeroit six députés pour exposer á ses oíficiers 
les motifs de ces plaintes. *

F u n e s t e s  s u i t e s  d e  c e D é c r e t ,

Non , il n’est point de malheurs qu’on n’ait sujet 
d’attendre de ce funeste décret ; point d’attentats 
dünt il ne soÍt ’a scú xe.

En ordonnant aux troupes de marcher contre les 
citoyens assembiés, il anéantitlanat ón , qu ín ’existe 
que par la reunión des indivUus. En sévissantcontrt

*  Cette lüi a été présentée á la sanction » et le  xcÁ 
La sanctionnée le meme jeur.
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4 ?
!ts officiers et I e s  solJats qui refuseront d’opprlmef 
Itnrs freres , il divise les citoyens ; il les oppose les 
mis aux autres, et les mei aux prises pour s’entr’©**
gorger.

D é c r e t  p r e c ip i t é  sur l a  L oi M a r t i a l é .

Quelle furie infernale a done repandu sur le* 
représentans de la commune son soufle empoisonné! 
Insensés I croyez-vous que c’esi un bout de toila 
f,ag e  qui VOU8 mettra á couvert des eíFets da 
Tindignatíon publique *, croyez-vous que ce sont 
quelques satelUtes dévoués qui vous défendront da 
la juste fureur de vos condtoyens. Le peuple n* 
se vend jamais, et l'armée nese vendrá plus. Soudoyé* 
par le Prince, elle s’est donnée á la nation; soudoyc# 
par lamunicipalité, elle sedonnera au peuple. Ces» 
le vcEU de la raison , c ’est le frait des lumiéres. 
Vos menees ne frappenf encore que les yeux exercés 
du philosophe-, mais bientót elles frapperont ceux 
de la muliiiude. Deja elle sent la dureré de votre 
jnug ; d¿ja elle vaus aecuse de ses malheurs; et, si 
elle vient á vous surprendre en faure, elle s’aban- 
donnera á son désespoir, et c’en est fait de vous 
pour toujours. Souvenez-vous des Décemvirs •, leur 
regne fut de courte durée •, le vótre sera de plu* 
courte durée encore : vous avez imité leur con- 
duite criminelle, je vous prédis la méme fin.

Mft par des motifs que j’espére pouvoir dévoíler 
un jour , le comte de Mirabeau avoit proposé 
une loi maníale coatre les atiroupemens. Oa &
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Jírofíté áe I emeufe de la véille poúr ñire senth? 
la nccessíté de reprendre la discussion de ' cetrtf 
Ihotion.' Les députcs de la commune de Paris  ̂
setoient présenrés deux fois dans le méme jour > 
pour en presser le décret , lorsque le comité de 
constitution en a soiimis le projet á l ’Assemblée', 
<jui i\i adopté , aprcs un leger amemdement, et 
La immédiatement envoyé á la sanction. Peu-á-pr¿s- 
les députés de la commune de París se sont pré-» 
sentés une troisLins foís , pour demander á l ’as- 
semblée de suspendre TexéCution de la procédure 
triminelle , et de conserver á la jiirisdiction pré- 
vdtale ses andennes attriburions *. Plusieurs mem- 
bres se sont élevés contre cette demande qui por- 
foit atteinte aux décrets p&ssts. Le Prtsidcnt leur 
a répondu que l ’assemblée cxamineroit leur pro- 
position , et la séance a ¿té. levée.

D ISTRICT SAINT - M A RTIN  - DES ̂  CH AAIPS,

13 octobre 1789.

L ’assemblée desírant que Ton s’occupát de l'exa- 
men de la loi martiale , M. Maitin , citoyen de 
ce District , fut engagé par différens membres á

*  C’est-lá un réchauífé de la fentative que le mí- 
nisiere a faite, il y a pres de deux mois ^pour aiír'- 
buer á la prevóté la connoissance des ¿mcutes et 
auroupemens. Le plan du cabinet estconsiant; mals 
il passe par diíFcrcntes mair.s, comme une pitee de 
‘íausse monncie, que des frrppccs cherebem á coulei?¿
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íédiger un projet farréic , ce qiTil ñt 
en ces termes ; l’assemblée considéi'ant que la com- 
mune a le droit d’admettre ou de reruser' üans ton 
iein l ’exercice d’iine- loi de haute-poUcs, et coih 
sidérant les inconvéniens qui pourroient résulter de 
1 exécution de la loi maríiale  ̂ a arrété que cette 
loi martiale ne seroit pas exécutée, et que le pré- 
sent arrété seroit coramuniqué aux cinqu^ntc-neuf 
auti-es dlstricts , pour avoir leur adhesión sur cet 

ob]et.
J Sur qüoi un membre propesa cet amendement , 
quejusqu’a ce que la loi fut reíirée, les citoyens 
du uistrict s’abstiendroicnt de porter l ’habit d uni­

forme.
• Enfin le vice-présldent proposa de députer a Ja 

Ville, pour demander aux représentans de la com- 
munelesmotifs qui les avolen: dcienninésasollxiter 
a  deax reprises consécuiives la loi martxle , 
de les sommer de se reíirer pardevant Tassembiét 
nationale , pour la supplier de retirer cette loi.

M. Martin fut nommé membre de la députation 
qui devoit se rendre aujourd’hui ^4 á rHíitel-de- 
^ iile  mais dans la nuit du 23 au 24 , un déta- 
chement de pres de cinquante hommes est venn 
pour enlever M. Martin, qui a en le bonheur de 
5’echapper , et qui va porttr sa réclamation cc soir 
á l'Assembiée genérale de son district.
 ̂ RF,  F L E X I O N S  DU RF, D A C T E U R .

Queiles qu’aíent éré les raisons de sagesse q-d ont 
fciotivé cei aiTété , il est glorieax pour le dijrtict
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Ta fa íf , et let autres dístrícts ne pearcnt qu* 

re couYrtr de gloíre en Tadoptanf.
Je  vois avec plaisir Ies attemats miütípliés d« 

í^ótel-de-VilIe de París : ils doivent inraíUii le«
ment mcner á sa chute Tindigne faction des aris»
tocvates qui y dcMnine. Cefte chute est prochaine t 
juíssc-t-elie ne pas étre remise á demain.

O b s É r v a t i o n s  du  R é d a c t e u r .

Les cítojens úmides , les hommes qui aiment 
leur repos > les hcureux du eiécle , Ies sangsues 
de Ictat , et tous les frippons qui vivent des abu* 
puWícs, né redoutentrien tantqueiesémeutes popu» 
taires : eilcs tendent á détruire leur bonheur » ei| 
amcrant un nouvel ordre de choses. Aussi s’éié- 
Tcní-Ils sans cesse centre les écríts énergiques ,  le* 
discours véhémens > en un moí contre tout ce qui 
peut íaire vtvement sentir au peuple sa misére « 
et Ic rappelcr á se* droits.

C est la moralc des hommes constituís en dignit* 
e t  en puissance. Au milieu des abus de Pautorité 
et des horreurs de la tyrannie , Íls ne paiient que 
dappaiser le peuple , ils ne tra\aUlent qu‘á Tem- 
pt'cher de se lÍ\Ter á sa juste fureur. Ils ont poujr 
ceta de puissantes raisons et de plus, un pretexta 
bien propre á faire impression sur les homme* 
bornes > mais qui n’cn impose pas aux homme* 
insrruits ; je parle des scénes tragíques dont les 
instineeiions sont presque toujours accompagn¿es.

Quelie que soit la terreux qui remplit leur ame j
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ct qu’ils cterchent  ̂ faire passer ^ans ceilc í s f  
futres ) voici quelques r¿flexions qui contribueroat 
á rassurer les espríts judicieux.

D'abord, lepeuple ne se souléve que lorsqu’U e* 
poussé att désespoir par la tyrannie. Que de mauí 
ne saufire-t-il pas avant de se venger 1 Et sa vea- 
geance est toujours juste dans son principe, quüi- 
qu elle ne soit pas toujours éclairée dans ses elfers •, 
ftu lieu que l’oppression qu’il endure n’a sa sour*^ 
que dans les passions criminelles de ses lyrans,

Et puis, est-il quelque comparaison k faire cnrr© 
ttti petit nombre de victimes que le peuplc immuls 
k la justice , dans une insurrection , et la fouia 
iljombrable de sujets qu’un despote réduk á U 
misére, ou qu’il sacride á sa fureur, a sa cupidiic, 
¿sa gloire , ásescaprices l Que sont quelques gomes 
de sang que la populace a fait couler, dans la révo- 
lution a;tuelle, pour recouvrer sa liberté, auprc* 
des torrens qu’en ont versé un Tibére, un Néron, 
un Caligula, un Caracalla, un Comode •, auprés des 
lorrens que la frénésie mastique d’un Charles IX  
en a fait lépandre *, auprés des torrens qu’en a fail 
répandre la coupable ambition dun Louis X I\  í 
Que sont quelques maisons pillees un seul jour par 
la populace, auprts des concussions que la natioa 
entiére a éprouvées pendant quinze siceles sous Ies 
trois races de nos rois? Que sont quelques iadividus
ruinés, auprés d’un milliarJd’hommesdépouillés par
les. traUans, par les vampires , les dilapidateurs 
hUcsl
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Metfrtns’de cóté tout préjugé, et voyons. > 
La philosophie a prépafé > commencé, favorisc 

la révoliitton actuellei cela est incomestable-: mai? 
íes écrits ne suffisent pas ; il faut des actions : o r , á quoi devons-wous la liberté, qu’aux émeutes po-
pulairos l
' C’est une émeute populaire , formée au Palaís 
ro' a l , (jiii a commencé la défection dé l ’armée , el 
transformé en citoyens deux cents railífi homme$ 
dont l'ai'torifé avoit fait des sateilites, et dont elle 
vov.loit Taire des assassins.

C/ost une émeute populaire , forméeauxChamps- 
Eivsécs , qui a é^tíiilé r ’insuiTection de la nation 
entierc; c’est elle qui a fait tomber la Bastille, con- 
lervé Tasscmblée nationalc , fait avorter la conjura- 
tioM , prévenu le sac de París, empéebé que le feu 
r.c iVitréduit en cerniros, et que ses habitans n’aient 
été noyes dans Icur sang. 1
. C’est une émeute populaire , formée au Marché- 
r.euf, á la halle, qui a fait avorter la seconde conju- 
raílon, qui a einpeché la fuiie de la maison ro)-ale y 
tt prévenu les guerres civiles qui en auroient été les 
suites trop certaines.

La suite l ’Ordinaire prochaln. 

On souscrlt a París , chez D U F O U R  , rué des 
Cordeliers , N^. 6 .

Z.C p r ix  d e la  SoJfscriptíon cst de la  //•’. p o u r trois 
T » o . 's , Jra n c  de p o rt p a r  la  l'o stc .

U  E  L ’ 1 M  P R  i  M  £ R  I  £  P A  T H I  O T I  Q  L .
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